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M. Flis: Sa position sur tout ...

M. Deans: Etes-vous sourd?

Des voix: Règlement!

M. Flis: ... une mentalité désuète. Il y a d'autres maires à
penser ainsi. Il y a l'union des municipalités de Colombie-
Britannique ...

Des voix: Règlement!

M. Flis: Elle a adopté une résolution.

M. Deans: Règlement!

M. Flis: La résolution prévoit que ...

M. le vice-président: La présidence a entendu ...

M. Deans: Règlement!

M. Anguish: Une mesure pour les libéraux, une autre pour
les autres.

M. le vice-président: Le député veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: Je ne m'assoierai pas. Vous ne pouvez pas rester
planté comme cela, et nous ignorer. Bon sang, qui pensez-vous
être! Assoyez-vous. Vous ne pouvez pas tolérer de telles ordu-
res. Pour qui vous prenez-vous, Francis?

M. le vice-président: Le député veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: Non. Voilà deux minutes que je me suis levé pour
invoquer le Règlement et que vous refusez de m'écouter. Vous,
assoyez-vous.

M. le vice-président: Le député veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: Je ne m'assoierai pas. Pour qui vous prenez-vous?
Vous ne pouvez pas accepter de telles sottises. Vous vous pre-
nez peut-être pour Dieu le Père, mais vous avez tort.

M. Anguish: Renoncez à la présidence.

M. Deans: J'ai invoqué le Règlement, et, bon sang de bon
sang, je vais être entendu.

M. le vice-président: Le député de Hamilton Mountain (M.
Deans) veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: Je veux avoir la parole pour soulever une objec-
tion. Ne soyez pas timoré.

M. le vice-président: Le député veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: On va m'écouter.

M. le vice-président: Le député de Hamilton Mountain
veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: Non. J'ai essayé de prendre la parole pour invo-
quer le Règlement, et vous m'avez délibérément ignoré.

M. le vice-président: Le député de Hamilton Mountain
veut-il bien s'asseoir.

M. Deans: J'ai invoqué le Règlement. Je veux qu'on
m'accorde la parole.

Transport du grain de l'Ouest-Loi

M. le vice-président: Le député de Hamilton Mountain
veut-il bien s'asseoir.

M. Anguish: C'est son droit.

M. le vice-président: Monsieur Deans, je dois vous désigner
par votre nom parce que vous avez passé outre à l'autorité de
la présidence.

M. Deans: Vous pouvez y aller carrément. Mais vous aurez
du mal. Vous ne pouvez pas faire fi de moi quand j'invoque le
Règlement.

M. le vice-président: J'invite le député à quitter son siège.

M. Deans: Non.

Des voix: Quelle honte!

[Français]

L'hon. Yvon Pinard (président du Conseil privé): Monsieur
le Président, en vertu de la pratique parlementaire, je propose,
appuyé par le ministre des Transports (M. Axworthy):

Que le député d'Hamilton Mountain (M. Deans) soit expulsé pour le reste de
la présente séance.

a (0100)

[Traduction]

M. le vice-président: Plaît-il à la Chambre d'adopter ladite
motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont pour veuillent
bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. le vice-président: Que tous ceux qui sont contre veuillent
bien dire non.

Des voix: Non.

M. le vice-président: A mon avis, les oui l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. le vice-président: Convoquez les députés.

* (0130)

Et la sonnerie s'étant arrêtée:

M. Deans: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Vous n'ignorez sans doute pas que d'après le commentaire
25(2) de Beauchesne, cinquième édition, un député a le droit
de faire une déclaration avant que la Chambre ne se prononce.
Je voudrais exercer ce droit maintenant, si la présidence me le
permet évidemment.
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